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1 Sont considérées comme telles les associations dont les ressources budgétaires sont constituées pour l’essentiel de fonds publics 

(dans une proportion  « atteignant ou dépassant 75 % du total des ressources de l’association, sans préjudice d’autres financements 
publics éventuels, collectivités locales, UE… ») ou qui ne disposent pas d’une autonomie réelle de gestion par rapport à l’autorité 
publique qui les subventionne. 
La jurisprudence en la matière fait appel à la technique « du faisceau d’indices » et retient des éléments cumulatifs. Ainsi elle tend à 
considérer comme un démembrement d’une collectivité une association (cf. glossaire annexé à la circulaire du Premier ministre du 
24 décembre 2002 relative aux subventions de l’Etat aux associations) : 

- dont les statuts font apparaître une représentation prépondérante des représentants de la collectivité au sein de ses organes 
dirigeants ; 

- dont les modalités de fonctionnement témoignent d’une absence d’autonomie dans l’utilisation de ses moyens. 
Il faut entendre par publics les financements assurés par des ressources d’origine publique non affectées à des conventions de 
gestion de services, comme par exemple dans le secteur médico-social, que ces ressources proviennent de l’Etat, des collectivités 
territoriales ou de fonds européens, éventuellement par le biais d’organismes et établissements publics, de sociétés d’économie mixte 
ou d’organismes autorisés à prélever des fonds auprès des entreprises (cf. circulaire n°3.300/SG du 15 janvier 1988 du Premier 
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ministre relative aux rapports entre l’Etat et les associations bénéficiaires de financements publics et guide « La subvention publique, 
le marché public et la délégation de service public – Mode d’emploi » sur www.associations.gouv.fr, rubrique documentation). 
2 Secourisme. 

https://www.associations.gouv.fr/fdva-formation-lancement-de-la-campagne-2025.html
http://www.associations.gouv.fr/
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3 Parmi les salariés on comprend les titulaires de contrats d’engagement éducatif. 
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https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/valorisation_comptable_benevolat.pdf
http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html


 8 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 9 

                

                

                

                

                

                

                

                

                

                



 10 

http://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html

yboero



 11 

Notes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	D – Prix

